
 

 

 
 
 
 
 
 
  
  
 
   

 

Ce mardi 27 septembre 2022, FO Justice était convié dès 08h30 place Vendôme, à la présentation du budget 

du ministère de la Justice pour l’année 2023. 
 

Dans un premier temps, le garde des Sceaux a indiqué que le budget augmentait à nouveau de 8%, portant le budget 

du ministère de la Justice à 9,6 Milliards d’€ permettant ainsi d’augmenter le budget de la DAP de 7%, soit à 3,91 

milliards d’€, même si le plan 15000 contribue grandement à cette augmentation budgétaire... 
 

S’agissant de la création de postes au sein de la DAP, 809 postes sont annoncés ainsi qu’un certain nombre de 

recrutements supplémentaires de 1ers Surveillants et d’Officiers, ceci dans le but de tenter de gommer les pertes créées 

par le plan de requalification du corps de commandement signé par l’UFAP Unsa Justice, et qui a mis à mal toute notre 

profession. 
 

➢ Des mesures indemnitaires sont aussi actées pour l’année 2023 : 

- L’indemnité de fonction portée de 300 à 600€ pour les moniteurs de sport,  

- Une revalorisation des fonctions de formateur et de régisseur, 

- Une provision budgétaire qui portera l’ICP à 1869€ dès  2023. Cette ICP était de 1000€ en 2017. 
 

➢ Enfin, dans le cadre des États Généraux de la Justice, le ministre a accédé à la revendication de FO Justice 

en annonçant dès le début 2023 l’ouverture d’une « réforme d’envergure du statut et des salaires des Personnels 

de Surveillance ».  
 

Quand d’autres ont préféré être absents de ces discussions, FO Justice avait continué à œuvrer pour voir aboutir 

cette revendication portée depuis des années. Nous avions intensifié ce travail encore tout l’été avec la DAP et 

le cabinet du ministre afin d’expliquer notre vision des métiers pénitentiaires avec, principalement, le passage 

en catégorie B pour le Corps d’Encadrement et d’Application et en catégorie A pour le Corps de 

Commandement, la fusion du grade de 1er Surveillant et Major ainsi que la création d’une prime spécifique 

mensuelle, à l’image de la Police Nationale. Cela permettra de recruter plus et mieux, permettant de concilier vie 

personnelle et professionnelle ! 

FO Justice n’a pas attendu la veille de ces annonces ministérielles pour écrire dans un communiqué ses 

revendications… Et quand on lit les communiqués de ceux qui écrivent aujourd’hui, ce sont les mêmes qui en 2018 

étaient contre nos revendications, trahissant ainsi un peu plus les Personnels. sic… 
 

MAIS AUJOURD’HUI, C’EST CHOSE FAITE ! 
 

Comme nous le rappelions en début de cette année, la fusion des grades de Surveillant et Brigadier n’était qu’une 

première étape afin d’assurer une continuité de carrière sur 2 grades pour les surveillants. FO Justice avait d’ailleurs 

été plus loin en décrochant un budget plus important qu’initialement prévu afin de valoriser la grille indiciaire, portant 

celui-ci de 2 à plus de 30 millions d’€. S’agissant de l’année de bonification, FO Justice a lancé une procédure devant 

le Conseil d’État. Cette nouvelle annonce d’une réforme du statut et des salaires sera l’occasion de plus grandes 

avancées en termes de reconnaissance et de pouvoir d’achat pour les Personnels de surveillance.   
 

LA PÉNITENTIAIRE A UNE HISTOIRE ? DONNONS-LUI UN AVENIR ! 

FO Justice – le 27 septembre 2022 


